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Délégation Départementale du Var 

Arrêté N° D-1223-12210-D du 26 décembre 2023 

portant composition du sous-comité des transports sanitaires du département du Var 

Le Préfet du Var, 

Le Directeur général de !'Agence régional de santé de Provence -Alpes-Côte d'Azur, 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles R.6313-5 et suivants; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'État dans les régions et départements 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2010-810 du 13 juillet 2010 relatif au comité de l'aide médicale urgente, de la permanence des 
soins et des transports sanitaires et modifiant le code de santé publique ; 

Vu le décret n° 2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines dispositions réglementaires prises en 
application de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, et modifiant le code de santé publique ; 

Vu le décret du Président de la République du 13 juillet 2023 portant nomination de Monsieur Philippe MAHE en 
qualité de préfet du département du Var à compter du 21 août 2023; 

Vu le décret du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN en qualité de directeur 
général de !'Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 3 octobre 2022 ; 

. Vu l'arrêté n° DD83-0923-8554-D 27 octobre 2023, fixant la composition du comité départemental de l'aide 
médicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires (CODAMUPS-TS) du département 
du Var; 

Vu le décret n°2020-1165 du 24 septembre 2020 renouvelant notamment le comité de l'aide médicale urgente, 
de la permanence des soins et des transports sanitaires jusqu'au 8 juin 2025 ; 

Vu le protocole départemental relatif aux modalités de coopération entre le représentant de l'État dans le 
département du Var et !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur signé le 2 avril 2014; 



ARRETENT 

Article 1er : 

L'arrêté n° DT83-0715-5346 du 1er octobre 2015 et son avenant en date du 3 août 2016, portant composition du 
sous-comité des transports sanitaires du département du Var sont abrogés et remplacés par le présent arrêté. 

Article 2: 

Le sous-comité des transports sanitaires du département du Var est composé des membres suivants: 

1. Membres représentants les collectivités territoriales 

1) un médecin responsable de service d'aide médicale urgente et un médecin responsable de structure 
mobile d'urgence et de réanimation dans le département : 

Titulaire : Monsieur le docteur Romain LAMBERT, directeur médical du SAMU 83 

2) le directeur départemental du service d'incendie et de secours 

Titulaire : Monsieur le contrôleur général Eric GROHIN 

3) le médecin-chef départemental du service d'incendie et de secours 

Titulaire : Madame le médecin colonel Laure DROIN 

4) un officier de sapeurs-pompiers charqé des opérations, désigné par le directeur départemental des 
services d'incendie et de secours : 

Titulaire : Monsieur le lieutenant-colonel Christophe PASQUIN! 

5) quatre représentants des organisations professionnelles nationales de transports sanitaires les plus 
représentatives au plan départemental : 

Pour la FNAP 
Titulaire : Monsieur Frédéric DELESSE 
Suppléant : Monsieur Claude DELESSE 

Pour la CNSA 
Titulaire: Monsieur Johan CABRITA 
Suppléant: Monsieur Anselme CABRITA 

Pour la FNTS 
Titulaire: Monsieur Patrice PAYERAS 
Suppléant : Monsieur Pierre GOURGEON 

Pour la FNAA 
Titulaire :. Monsieur Gilles GARCIA 
Suppléant : Monsieur Damien FRANCESCHINI 
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6) le directeur d'un établissement public de santé doté de moyens mobiles de secours et de soins d'urgence 

Titulaire : Monsieur Frédéric LIMOUZY, directeur du CHI Fréjus-Saint-Raphaël 

7) le directeur d'un établissement privé assurant des transports sanitaires 

Titulaire : Monsieur Franck BLANC, directeur de la clinique Saint-Martin 
Suppléant : Monsieur Benoît CARRON, directeur du Centre de rééducation fonctionnelle (CRF) du 
Bessillon 

8) un représentant de l'association départementale de transports sanitaires d'urgence la plus représentative 
au plan départemental : 

Titulaire : Monsieur Fabien BONOMI 
Suppléant : Monsieur Christophe PEYRET 

9) trois membres désignés par leurs pairs au sein du comité départemental après consultation écrite : 

a) Deux représentants des collectivités territoriales 
Titulaire : Monsieur Dominique LAIN, conseiller départemental 
Titulaire : Non désigné 

b) Un médecin d'exercice libéral 
Titulaire : Non désigné 

Article 3 : Dans le cas où il examine les problèmes de transports sanitaires non terrestres, le sous-comité 
s'adjoint le représentant des administrations concernées et les techniciens désignés par le directeur général de 
l'agence régionale de santé et le préfet du département. 

Article 4 : Le sous-comité des transports sanitaires du département du Var est coprésidé par le Préfet du Var 
ou son représentant et le directeur général de l'Agence régionale de santé de la région Provence-Alpes-Côte 
d'Azur ou son représentant. 

Article 5 : Le secrétariat du sous-comité est assuré par l'Agence régionale de santé. Le comité établit son 
règlement intérieur. 

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture du Var et le directeur départemental du Var de l'Agence 
régionale de santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture du département du Var et de la préfecture de région 
Provence-Alpes-Côte s'Azur. 

Le Préfet du Var 

Denis ROBIN 
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